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Après une présentation du CODERPA dans le premier numéro de notre journal, 
nous avons souhaité mettre en exergue les structures d’accueil et d’information 
qui répondent aux besoins de proximité, parfois urgents, des personnes agées 
et de leurs familles qui rencontrent des difficultés. Ces structures sont appelées 
les CLIC (Centres Locaux d’Information et de Coordination). 

Actuellement la mise en place de l’Agence Régionale de Santé initie une 
nouvelle organisation au niveau régional et territorial pour répondre aux 
besoins médico-sociaux et de santé.

La Conférence Régionale de Santé et d’Autonomie réunit des représentants des 
administrations, des professionnels, mais aussi des usagers. Ils travaillent au 
sein de commissions :

	 • organisations des soins
	 • prises en charge et accompagnements médico-sociaux
	 • prévention
	 • droits des usagers

L e travail de ces commissions, au cours de ces derniers mois, a été consacré à 
la définition et au choix des six priorités du Plan Stratégique Régional de Santé. 
Le résultat de cette large consultation a été présenté à la prochaine Assemblée 
Plénière de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie le  
20 janvier 2011.
L’objectif d’efficience est aussi une des priorités, afin d’utiliser au mieux les 
ressources disponibles pour répondre aux besoins et aux attentes
(site-ars-pch-psrs@ars.sante.fr).
En tant que représentants des usagers, dans les différentes instances, nos 
objectifs prioritaires portent sur la relation humaine, le lien social, le respect du 
projet de vie de la personne âgée afin qu’il soit pris en compte dans les choix.
Cela passe par les professionnels, leur formation, leurs conditions de travail, 
leur accompagnement et la reconnaissance de leur compétence ainsi que leur 
présence en nombre suffisant.

Au seuil de cette année 2011, nous adressons à tous nos meilleurs vœux de 
santé et de bonheur, mais aussi de force et de courage pour accepter les 
changements et surmonter les difficultés.

	 Mme Reine Papillon
	 Vice-Présidente du CODERPA
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Les conférences de territoire 

Dans le cadre de la mise en place de 
l’Agence Régionale de Santé, des 
conférences de territoires ont été 
définies. Elles ont été constituées 
en novembre 2010.
Elles sont composées de 
50 membres représentants 
des établissements ; des 
professionnels de santé, des 
services, des collectivités 
territoriales, des usagers. 
Il s’agit d’un outil destiné à 
identifier les territoires de santé 
pour déterminer les territoires de 
projet permettant d’agir 
le plus efficacement possible 
et de coordonner les actions entre 
les acteurs.
Les conférences de territoire 
ont pour mission d’harmoniser 
l’offre de soins avec le parcours 
du patient, ce qui impose de 
s’intéresser à l’articulation des 
territoires de santé entre eux.
C’est en train de se construire, 
cela devrait permettre d’apporter 
une réponse plus adaptée et plus 
cohérente aux usagers.



Zoom sur…

Réseau Gérontologique Ville-Hôpital de Poitiers 
CLIC Poitiers-Centre (Commune de Poitiers)

93 avenue Jacques Coeur - 86000 Poitiers
Tél. : 05 49 30 80 70
reseau.geronto@chu-poitiers.fr
Lundi au jeudi : 8h30-18h
Vendredi : 8h30-17h

CLIC Mutualité de la Vienne
(Grand Poitiers, excepté la ville de Poitiers, Cantons de Chauvigny,  
St-Julien-l’Ars, Neuville-de-Poitou, St-Georges-les-Baillargeaux, Pleu-
martin, Mirebeau et les communes de La Bussière, Angles-sur-l’Anglin, 
Chouppes, St-Pierre-de-Maillé, Beaumont et Bellefonds)

60/68 rue Carnot - BP 209 - 86005 Poitiers Cedex
Mlle Flavie BILLY : 06 76 92 55 78 
Mme Lydie PICHARD (secrétaire) : 05 49 00 44 69
flavie.billy@mutualite86.fr
clic-mutualite@mutualite86.fr
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 14h-17h

Réseau de Val de Vonne-CLIC
(Cantons de Lusignan, Vivonne, La Villedieu-du-Clain, Vouillé, excepté 
Béruges, Couhé, Gençay et la commune de Ligugé)

29 rue de Chypre - 86600 Lusignan
Tél. : 05 49 54 38 62
reseau.gerontologique@wanadoo.fr
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 14h30-17h

CLIC du Pays Châtelleraudais
(Communauté d’agglomération du Châtelleraudais et cantons de  
St-Sauveur et Senillé)

CCAS de Châtellerault
5 rue Madame - BP 832 - 86108 Châtellerault Cedex
Tél. : 05 49 02 19 45 (ligne directe) - 06 85 79 51 08
pascale.garcia-terriot@ccas-chatellerault.fr
Lundi au jeudi : 9h-12h et 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h et 13h30-16h30

Réseau Gérontologique-CLIC du Pays Montmorillonnais
(Cantons d’Availles-Limouzine, l’Isle-Jourdain, Lussac-les-Chateaux, 
Montmorillon, Civray, La Trimouille, Charroux et les communes du 
canton de St-Savin et Usson-du-Poitou)

18 avenue de la République - 86500 Montmorillon
Tél. : 05 49 84 93 20 - 06 85 11 49 41
rgpm-clic@wanadoo.fr
Site internet : reseau-gerontologique.fr
Lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h

CLIC du Pays Loudunais
(cantons de Loudun, Les Trois-Moutiers, Moncontour, Monts-sur-
Guesnes excepté la commune de Chouppes)

Maison de la Solidarité
14 Boulevard du 8 mai 1945 - 86200 Loudun
Tél. : 05 49 98 84 59 - clicploudunais@cg86.fr
Lundi au jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h
Fermé le mercredi après-midi
Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-16h30

CLIC Lien de Vie - Réseau Gérontologique
(Cantons de Lencloitre, Saint-Gervais-les-Trois-Clochers et Dangé-
Saint-Romain)

4 rue Marcel Leideck -86230 St Gervais les Trois Clochers
Tél. : 05 49 93 12 29 - 08 75 61 55 18
liendevie@wanadoo.fr
Lundi au vendredi : 9h-16h

Qu’est-ce qu’un CLIC ? 

Un CLIC ou Centre Local d’Information et de 
Coordination est une structure d’accueil et 
d’information qui s’adresse aux personnes âgées 
de 60 ans et plus, à leur famille ou à leurs proches 
(voisins, amis), ainsi qu’aux professionnels sociaux 
et de santé sur un territoire délimité. Dans la Vienne, 
ils sont au nombre de 7 (voir la carte et le tableau ci-
contre).

La création des CLIC a été préconisée par la circulaire DGAS/AVIE/2C
N°2001/224 du 18 mai 2001. Depuis le 1er janvier 2005, ils sont de la 
compétence du Département et régis par les articles L 113-2, L  232-13,  
L 312-1 et L 313-3 du Code de l’action sociale et des familles.

Ils ont un rôle :
1. D’INFORMATION ET DE CONSEIL relatifs
	 • à l’aide à domicile
	 • au portage des repas
	 • à la télé assistance
	 • aux droits des usagers
	 • aux services d’un professionnel de santé 
	 • aux démarches administratives
	 • à l’amélioration de l’habitat
	 • aux structures d’hébergement...

2. �DE MISE EN PLACE D’ACTIONS COLLECTIVES 
DE PRÉVENTION

3. D’ÉVALUATION ET DE COORDINATION
Le Département leur a confié par convention l’évaluation 
des demandes de renouvellement d’APA (Allocation 
Personnalisée d’Autonomie).
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CLIC Pays Montmorillonnais
CLIC Pays Loudunais
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Actualités
La semaine bleue en Vienne en 2010

Il est diffi cile de faire un compte-rendu 
complet de cette semaine.

Malgré les diffi cultés de déplacement 
pour certains, les nombreuses mani-
festations ont réuni un public intergé-
nérationnel pour le plaisir de tous.
Nous citerons quelques actions 
marquantes : la journée du CODERS 
à Vouillé, les journées à Châtellerault, 
avec le soutien du CCAS et la participa-
tion des Maisonnées, les nombreuses 
animations initiées par ACCOR dans 
différentes communes : Lusignan, 
Montamisé, Mauprevoir, la conférence 

de M. Billé organisée par la com-
mune de Vouneuil-sous-Biard, le CLIC 
de Montmorillon, le CLIC Lien de Vie 
à St-Gervais-les-Trois-Clochers, diffé-
rents EHPAD, les Centres Sociaux des 
3 Cités à Poitiers.
Ce sont des temps forts, qui pourront, 
dans certains cas se prolonger au 
cours de l’année.
Pour 2011, nous envisageons de pour-
suivre notre accompagnement en 
nous organisant différemment, et no-
tamment en diffusant une information 
plus précise et plus tôt.

Le projet “Bien Vieillir aux 3 Cités”, à 
Poitiers, est porté par un comité de pilo-
tage de 8 partenaires : CCAS de Poitiers, 
Réseau Gérontologique Ville-Hôpital de 
Poitiers, CODERPA86, Comité de quar-
tier des 3 Cités, Service Social de la 
CRAMCO, Action Sociale des Armées, 
Action Sociale de l‘Education Nationale, 
Centres Socio-Culturels des 3 Cités.
Il est porté juridiquement et mis en 
œuvre par les Centres Socio-Culturels 
des 3 Cités qui organisent l’accompa-
gnement de personnes âgées isolées 
du quartier par des bénévoles.
Les bénévoles sont au service d’un 
projet collectif dont les objectifs, les 
moyens et le cadre ont été défi nis par 
le comité de pilotage. 
L’accompagnement des personnes 
âgées se fait à titre bénévole.

Un coordinateur permanent, res-
ponsable du service, est mis à dis-
position des personnes âgées, des 
bénévoles et des partenaires pour 
permettre le suivi des rencontres 
entre personnes âgées et bénévoles. 
Il assure le suivi des rencontres et 
veille à leur bon déroulement.
La mission du bénévole est de créer 
une relation d’échange avec le senior :
 • lui rendre visite,
 • l’accompagner dans ses sorties,
 •  lui faciliter sa participation à la vie 

du quartier.
Une attention particulière est donnée 
à la place et à la valeur de la personne 
âgée dans la vie du quartier.
Cette action existe depuis un an et se 
poursuit en 2011. Elle a permis des 
échanges et des rencontres enrichis-

sants pour tous. C’est une réalisation 
pleine d’enseignements et qui peut 
se réaliser en d’autres lieux. Elle de-
mande du temps, de la réfl exion et 
l’accompagnement par des profes-
sionnels. Pour plus de précisions, vous 
pouvez contacter Pierre Papillon aux 
Centres Socio-Culturels des 3 Cités :
Tél. 05 49 01 29 97 

Conseil Général de la Vienne
Place Aristide Briand - BP 319 
86008 Poitiers Cedex

CODERPA  DGAS 39 rue de Beaulieu
86034 POITIERS CEDEX
mail : coderpa@cg86.fr
Tél : Vienne infos sociales 08 10 86 2000

Si vous avez besoin d’informations, quel que soit votre lieu de résidence,  adressez-vous :

Bien Vieillir aux 3 Cités 

Pendant la Semaine bleue, les personnes 
agées du foyer de Tivoli ont rencontré les 
enfants dans une ambiance musicale et 
dansante. Un moment partagé régulièrement, 
pour le plus grand plaisir de tous.


